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M. Langdon: Monsieur le Président, il y a trois choses qui, à
mon avis, montrent les vices de l'argumentation développée par
les députés conservateurs cet après-midi sur ce très important
rappel au Règlement. Le premier vice, c'est que l'entente elle-
même n'a pas encore été déposée. S'il y avait eu simple retard
à le déposer lundi, peut-être cela n'aurait-il constitué qu'une
simple négligence, laquelle, comme le vice-premier ministre
(M. Mazankowski) l'a signalé, a été relevée par le chef de
l'opposition dans le cours du débat. Mais cela n'excuse pas que
l'entente n'ait pas été déposée pendant le reste de la semaine.

Deuxièmement, la question a été posée lundi de savoir quel
était le consentement unanime à accorder. Il est tout à fait
évident pour moi, comme je pense pour beaucoup d'autres
députés, qu'il y a eu consentement unanime à l'article 68 plu-
tôt qu'à l'article 108. L'article 68 impose un préavis de 48
heures à la présentation d'une motion demandant à présenter
un projet de loi, une résolution ou une adresse. C'est là-dessus
que la dérogation a été accordée unanimement, pour faciliter
l'étude du projet de loi. Il n'a jamais été dit à aucun moment
que le consentement unanime portait dérogation à l'article 108

'aut bien faire comprendre que ce n'est pas le projet
fait l'objet d'un vote, mais une motion d'amende-
à en reporter l'étude à plus tard. Il n'y a eu aucun
projet de loi comme tel. Le vote a plutôt porté sur
d'amendement qui demandait de renvoyer l'étude
loi à beaucoup plus tard et de retarder d'autant le

projet de loi. Cette argumentation ne vaut donc

et étan1

Recours au Règlement-M. Gray

M. Roland de Corneille (Eglington-Lawrence): Monsieur
le Président, la Chambre peut procéder pratiquement comme
bon lui semble, si elle le fait du consentement unanime. Je
suppose que nous aurions pu poursuivre le débat s'il s'agissait
d'une question sujette à débat et que le gouvernement souhai-
tait, selon nous, en discuter. Cependant, la ministre du Com-
merce extérieur (MI" Carney) affirme que d'autres modifica-
tions pourraient être négociées dans le Mémorandum d'entente
et on risque alors de s'apercevoir, au moment de son dépôt, que
cette partie du débat qui a eu lieu n'était pas tout à fait perti-
nente, car des modifications auront peut-être été apportées.
Étant donné ce genre de problème, il s'agit du texte du gouver-
nement et non de celui de la Chambre des communes. Du fait
même que cet accord pourrait être renégocié, le gouvernement
doit préciser clairement s'il dépose un Mémorandum d'entente
définitif ou s'il fera également l'objet d'une révision. Le gou-
vernement va-t-il user de ses pouvoirs pour s'y opposer?
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lu projet de loi risque de changer

lent, à mon avis.
on concernant le
de loi, de simple

is inter-
lement.

ivi, j'ai
:endu-
précise

23 janvier 1987 DÉBATS DES COMMUNES

Cpttp 51rrnir1- ýet


